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. N o u s avons donné le texte du projet 
de révision constitutionnelle présenté au 
Sénat par le gouvernement . La nouvelle 
charte a un préambule, qui est l 'exposé 
dont M. Emile Ollivier a donné lecture 
à la haute assemblée . Cet exposé, dans 
lequel sont mis, en parallèle les avantages 
e4 les défauts des divers systèmes, poli
t iques, conclut en faveur du gouverne
ment mixte et constitutionnel, avec cette 
dist inction, par rapport aux institutions 
de 4814 et de 1830, que l'élément popu
laire y intervient au même titre que l'élé
ment aristocratique. L'exposé se termine 
ainsi : 

< Dans le gouvernement constitntionnel de 
l'Empire, te principe démocratique, poussé 
jusqu'au suffrage universel, a non moins do 
force que les autres principes, el l'équilibre 
est réel. C'est par là que la constitution im
périale se distingue des chartes de 1814 et 
de 1830, dont elle »e rapproche par, tant 
d'autres points; c'est par là qu'elle mérite 
«Têtré.considérée comme une œuvre originale 
qui sera imitée. 

» Messieurs les Sénateurs, nous avons l'es
pérance i|«e vous approuverez le sénatus-
rohaulte que nous vous proposons. Eut-il 
pour résultat de diminuer votre pouvoir-, vous 
n'hésiteriez pa> à accomplir un sacrifice ré
clamé par l'intérêt public. M.n's vous'êtes les 
pfemiers intéressés à la transformation cons-
tHutionnelle. Quoique le pouvoir constituant 
fut un privilège important, les occasions de 
l'exercer ne se présentaient pas assez souvent 
pour occuper une grande assemblée. Votre 
association à l'activité législative mettra bien 
mieux en relief votre expérience et vos lu
mières. Le pays gagnera ce que vous aurez 
gagné vous mêmes. Ses intitulions affermies, 
• sentira s'accroître la sécurité du présent, 
fa cftiifiancfl »n l'avenir. «» éma tmnHit** nou
velles seront données à ces réconciliations et 
a ces rapprochements qui, loin de mettre 
l'Empire en péril sont pour lui une force et 
un honneur. 

» Eu terminant, notre dernier mot doit être 
consacré au souverain éclairé qui i pris l'ini
tiative de cette réforme décisive. Plutarque 
a dit que e ce qu'un homme peut faire de 
plus grand, c'est de donner la liberté à sa 
patrie, quand il tient le pouvoir absolu. » 
L'Empereur a cette gloire. Nous ignorons 
qui, dans l'histoire, la partagera avec lui. * 

La question de l'impôt sur le revenu 
a été remise à l'ordre du jour de la Cham
bre par le dépôt d'une proposition de loi 
é m a n a n t d e M . Haentjens. D'après ce ta
bleau annexé à celte proposition, cet im-
pôtproduirait annuellement 243 millions 
qui seraient affectés au dégrèvement des 
quatre contributions, et à la suppression 
des impôts sur le vin, la bière, les se l s , 
etc. Nous reviendrons sur le projet dont 
il s'agit. 

On mande du Creuzot que le travail 

continue dans les ateliers et qu'il reprend 
progress ivement dans les mines . Il y a 
donc lieu d'espérer que nous touchons au 
terme du désordre. 

Une dépèche deConstantinople dément 
la nouvelle du retrait de la concess ion 
relative aux chemins de fer Ottomans, 
nouvelle d o n n é e par un journal de 
Paris . 

Le p r o j e t d e aénataa-eontaa i l t e e t 
l e x p o t é d e » m o t i f » 

Nous voilà donc sortis des régions de 
la perfectibilité, pour entrer, d i t -on ,dans 
le déÇnïtif. Quelle bonne chose que le 
définitif! Mais où e s t - i l ? L'empire libéral 
pense l'avoir trouvé. Est-ce en marchant 
en avant ? N o n ; c'est en reciuàntvors la 
Charte de 1830. Il y a toujours, en nos 
temps de v ic iss i tudes , quelque chose de 
c a c h é d à n s u n e d u r é e d e dix-huit ans. Ce 
retouràdes institutions que l'impérialis
me a tant de fois condamnées , c'est ce 
qu'on appelle aujourd'hui « fixer la Cons
titution de l'Empire. » Ne vous souvient-il 
pas des louanges intarissables données à 
ce earactèrede perfectibilité par lequel là 
Constitution impériale était supérieure à 
toutes les autres? Il faudra donc renon
cer à cet avantage qui paraissait être ca
pital et qu'on taisait resplendir devant 
nous comme le merveilleux symbole du 
progrès. Il est vrai que, d'après l'exposé 
des motifs, la Constitution n'es t -pas en
core immuable ; elle reste sous le coup 
d'un perfectionnement possible par voie 
de plébiscite; mais , entre nous , un plé-
bisciteen France a-t-il jamais rien perfec
t ionné? 

Nousconnaiss ions déjà presquo toutes 
les dispositiona de cette œuvre nouvelle 
qu'il faudra appeler la Constitution de 
18/70, Le Sénat , dépouillé du pouvoir 
constituant et transformé en Chambre 
législative ; la Constitution, réduite au 
droit de la dynastie et à l'organisation 
des pouvoirs publics , voilà le fond des 
changements proposés à l 'assemblée qui 
s iège au Luxembourg. C'est le système 
des deux Chambre^, moins l'hérédité de 
la pairie cette grande condition d'indé
pendance qui plaçait si haut la pairie 
sous la Instauration. Le recrutement du 
Sénat reste à la merci de la pensée im
périale ; nous avons fait' remarquer na
guère que, dans les conditions politiques 
où nous sommes , la Chambre du palais 
Bourbon, issue du suffrage universel , 
dominerait toujours par son autorité et 
son prestige la Chambre nommée par le 
pouvoir. Il y aura toujours d'un côté, la 
représentation de la volonté nationale, 
de l'autre la représentation d'une autre 
volonté. L'exposé des motifs nous dit 
que le droit de choisir les membres 
d'une seconde Chambre est, en France, 
un des attributs de la couronne; oui 
sans doute, mais cet attribut suppose le 
vieux droit royal, qui malheureusement 
né subsiste plus au milieu de nous ; il 

ne se lie pas nécessairement à d e s éta
bl i ssements dynast iques qui tirent leur 
unique puissance d u scrutin. Les tradi
t ions monarchiques 
donc pas ici un argu 
Chambre législative 
née d'une simple si 
frappée d'infériorité 
d'augmenter le nom 
doit remplacer, à l'é| 
inamovible , le droit à 
vernements monan 
tume de modifier aim 
majorité dans la hauttf a s s e m b l é e ; mai s 
M. le garde des sceaâM'obéit à je n e sais 
quelle i l lusion poIiriqVie. en regardant 
uni accroissement a u u c l de sénateurs 
comme « u n e rijaniéré;-directe » de faire 
sentir au Sénat « l'influjBncede là nation» 
Le souffle national ne 
par la s ignature im 
trouve pas toujours 
où la pouvoir trouve 

Il paraî t que, jusqu'au dernier jour, 
l'article 33 s'est défendu avec une opi-

nià treté qui s'expliquçjsans peine ; c'était 
comme un dernier 
chait le gouverne 
bastion s'est écroulé,* 
rable à des velléités" 
çombé sur ce champ 
tant de choses' qui 
r ieuses du temps et 
nir. 

passe ne sont 
t suffisant, et la 

u Luxembourg, 
ure , demeurera 

itique. La faculté 
des sénateurs 
de la Chambre 

dissolution ; gou-
les avaient cou-
s é léments de là 

s s e pas toujours 
aie. La nation ne 
n « influence » là 
s ienne. 

jlion où se retran-
»t personnel . Le 

^article 33 , s i l a v o -
ctatoriales, a suc -
bataille où g isent 
croyaient victo-

l î tresses de l 'ave-

Un débris reste encÉre où les regrets 
peuvent se crarhponriëfc le droit d'appel 
au peuple. C'est un vpsl ige eésàrieh 'en 
contradiction avec l'ensemble des dispo
sitions constitutionnelles. Qu'est-ce qu'un 
appel au peuple par f e s s u s la tète des 
deux Chambres et des, ministres respon
s a b l e s ? C'est l'exercjce d'un pouvoir à 
part qui ne prend conio i tque de lui-même 
et qui se met en travers'au milieu d'une 
résistance nationale, f ip jeu , pour être 
conforme à un articIflJÔeja Constitution , 
ne serait ni moins dÈÉngjereux ni moins 
inhabile; car le scrujjb . réserve parfois 
d'étranges réponses àjfees sortes d'appels, 
et le* chiffres dccroig^ajits attestent les 
décl ins . * 

En voyant les Constitutions tomber 
les unes sur les autres, nous avons plus 
d'une fois songé à l'opinion de M. de Mai s-
tre sur ces pactes qui se croient sol ides 
parce qu'ils sont écrits sur du papier; 
nous avons aujourd'hui la bonne fortune 
de retrouver, par une heureuse contra
diction, la pensée du grand écrivain ca
tholique dans l'exposé des motifs d'un 
nouvel essai de Constitution. 

« La véritable Constitution, disait M. 
de Maistre, est cet esprit public, admira-

'ble, unique, infaillible, a u - d e s s u s d e tout 
éloge, qui rriène tout, qui conserve tout, 
qui sauve tout! Ce qui est écrit n'est rien». 
M. le garde des sceaux a-t-il pris garde 
aux conclusions que chacun peut tirer 
des paroles citées avec un auss i so lennel 
assentiment ? Notre conclusion, à nous , 
c'est qu'il y a eu,pendant mille ans , en 
France une « véritable Constitution» par 
laquelle a subsis té la plus illustre monar
chie de là terre, et que t m t est devenu 
fragile dans notre pays depuis qu'on écrit 
les Constitutions sur le papier. Puisque 
M. de Maistre a dit «excellemment» que 

«ce qui est écrit n'est rien,» pourquoi 
tant écr ire? Hélas! aujourd'hui oh ta.il 
comme l'on peut, et, faute de granit, on 
remue d u sable. 

(Union) 
Poujonlat. 

On lit dan» le Moniteur de la Flotte : 

«Nous avons déjà parié,, dans un de nos 
précédents numéros, d'une grande Compagnie 
commerciale maritime qui doit bientôt entrer 
en exploitation. 

» Nous ayons quelques renseignements 
nouveaux sur cette Société, et nous sommes 
très heureux d'être les premiers à tenir le 
commerce français au courant d'une entra-
prise qui l'intéresse à un si haut degré. 

> Cette Compagnie a pour but de faire 
revivre dans, ses meilleurs errements l'an
cienne Compagnie des Indes, en utilisant les 
progrès de ; la science et de l'industrie 5 la 
vapeur et ïa voie de Suez, cette belle concep
tion du génie, et du patriotisme français. 

» Elle doit employer des navires 'iuxtes, h 
voiles et à vapeur ; les machinés d'un sys
tème nouveau doivent donner une économie 
d'achat et- une économie, de comb isiible. 

» Cette société sera pour ainsi dire une 
compagnie d'omnibus par 'rapport aux na
vires à grande vitgs.se et complétera en France 
la Compagnie des Messageries impériales, qui, 
•malgré les détracteurs qu'elle a trouvés au 
début, ne craint aucune concurrence étran
gère, ni pour le service postal, ni pour le 
transport à grande vitesse. 

» La France va se trouver forcément un 
point de transit pour le commerce général 
de presque toute l'Europe, et notre.premier 
tributaire sera le marché anglais. 

» La. formation de cette compagnie per
mettra- au commerce national d'être un des 
premiers à profiter du canal de Suez. E"> de
viendra en même temas une. source dé reve
nus pour la compagnie de l'isthme, création 
toute française. 

.» Cette société fera le commerce et le 
transport à prix'réduits, principalement avec 
l'extrême Orient. Elle sera, par le fait» une 
grande association du commerce français en
trant en 'concurrence avec te commerecétrari-
ger; et elle fpra surtout concurrence à tes 
navires à petite vitesse construits depuis long
temps déjà par te» An-dais, qo* «'Ont pa» 
empêché les paquebots d'avoir des frets et 
des passagers. 

» Dans les cinq milliards dont se compose 
le commerce extérieur de la France par mer, 
exportation et importation, le commerce 
étranger est représenté par trois milliards et 
le commerce français par deux milliards seu
lement. 

» Sur 1^5,000 navires à vapeur qui entrent 
par an dans nos ports, 4,000 à peine portent 
le pavillon français. 

» Il y a donc là une belle et grande place 
à prendre pour une Compagnie sérieuse. 

» Et qu'on ne dise pas que nous ne sommes 
pas capables de faire le commerce extérieur 
et que nous ne sommes pas eu état de sup
porter la concurrence; car alors qui ferait ces 
milliards d'affaires ? 

» Peut-on penser que nos armateurs el nos 
commissionnaires perdent de l'argent sur 
leurs opérations. Mais nous n'aurions point 
dans ce cas des ports aussi riches el aussi 
beaux que ceux que nous avons sur nos 
côtes. 

> Non, ce qui nous manque, surtout en 
France, c'est l'initiative commerciale. Pas 
plus que les français, les capitaux français 
n'aiment à s'expatrier. 

» La puissance de l'association remplacera 
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cette initiative individuelle et cette persévé
rance que noas n'avons pas et qà« le* Anglais 
ont poussée 4 un si hant degré ; et Ton ne 
verra plus comme autrefois- nos relations 
commerciales avec un ps^ys interrompues 
tout à coup, parce que, un commerç tnt pris 
dé nostalgie Stira! HqaMé sa tawttoa après y 
avoir réalisé une petite fortune. , 

» La constitution de celle Compagnie ré
pond à des.besoins de premier ordre. Elle 
nous donnera' ce qui nous manque : 

« !• Des rapports -directs entre les lieux 
producteurs des matières presnièeos et les 
consommateurs de nos produits, manufac
turés. ; 

» 2* DesreprésentanUsérieuxsur les places 
étrangères, représentants^ auxquels le com
merce pourra s'adresser ' en toute sécurité 
pour avoir des renseignements. 

» Elle permettra enfin' *ux commerçants 
armateurs et Industriel» français de Umt ve
nir les matières premières jusque chas» .eux, 
jusque dans leurs usines sans intermédiaires, 
sans avoir besoin ni de navires, ni d'agents, 
ni de représentants. 

» Elle sera, somme toute, une Compagnie 
internationale, car il n'y aura ni dînerenee 
de prix, ni différence de tarifs, ct-totés les 
commerçants étrangers pourrontnrqfttéf des 
avantages qu'elle offrira aux nôtres» en:met
tant à leur disposition ses «èit^es, ses 
agents, son crédit et ses capitaux. 

» Cette Société augmentera dJUÇ Je s rela
tions commerciales <}©• té France et aura là 
encore, tout en servant les intérêts interna
tionaux, une nouvelle source de prospérité 
et de revenus. 

» Aujourd'hui, nous recevons d'Angleterre 
les hinés et les soles que nous travaillons,, 
et c'est par l'Angleterre et -sons son pavillon 
que nous exportons dans le monde entier les 
chefs-d'oenvre de nos fabriques. 

> Cette situation fâcheuse, nous devons la 
faire cesser. 

» Nous sommes certains q*te ni l'appui du 
gouvernement, ni celui des Chambrés de 
commerce de nos grandes cités industrielles 
oe manquera à cette Compagnie, et nous se
rons très hcureuxde voir mener à bonne fin 
fane eaeecprke- aussi paUrtotMoie à Vous les 
points de vus. , 

» Cette société se forme sous les auspices 
d'hommes spéci.mx d'une grande notoriété 
et des p! emiprs, commerçants etf,m4.Bs tr ie , s 

français. San fondateur, M. Domalain, ex-
lif menant de vaissqau de la marine impériale, 
bie» connu dans, le corps dé là marine par 
«es études Jitulabii «t - m travaux scienti
fiques. 

» La lievue scientifique des deux mondes, 
de M. Barrai, et plusieurs autres feuilles 
savantes se sont déjà occupées sdnvent, de
puis dix ans, de 6es travaux sur l'astronomie, 
la mécanique et les constructions navales. 

» Bientôt le monde comraercialva avoir 
à lui prêter son concours ; aussi lui souhai
tons-nous bonne chance, et croyons-nous à 
son succès. » 

Il se produit en ce moment dans la ty
pographie parisienne une évolution qui 
mérite d'être notée dans les annales de 
l'industrie moderne ,e t prouve d'ailleurs 
quels inconvénients peut «htraîner la loi 
nouvelle sur les coalitions: — I ^ e s com
positeurs typographes, au nombre d'en
viron 4 ,000 , se répartissen.t entre 85 im
primeries environ : or, la n>ajéùre partie 
d'entre eux, par l'organe ,4 'un comité 

au' i l sont crée, émettent la prétention 
'imposer aux maîtres imprimeur» non-

seulement un nouveau prix de leurs tra
vaux, fixé par eux-mêmes , maie encore 
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L'étang de Précigny 
Par ÉLia BERTHET, 

Rigobert, car on l'a reconnu sans 
doute, resta longtemps pensif après son 
départ. 

— On a beau dire, murmurait-i l , ces 
vrais nobles ne parlent pas et n'agissent 
pas comme tout le monde . . , Pauvre 
jeune h o m m e ! s'il savait . . . Quel dom
mage que ça n'eniende rien aux af
faires ! 

XXI 

Le rétablissement de Rigobert fut ra
pide : deux jours après l 'accident, il se 
fromenai t déjà dans la chambre , avec 

appui de Catherine, et il pouvait , à la 
rigueur, monter à cheval pour se remet

tre en roule.Le secret de son séjour à la 
ferme avait été so igneusement gardé ; le 
lecteur soupçonne quels motifs devait 
avoir l'homme de loi de cacher ainsi ses 
rapports avec le comte de Précigny;mais 
les gens de la ferme, n'étant pas dans la 
confidence, s'évertuaient fort à deviner 

3ui pouvait être ce personnage , survenu 
'une manière si inopinée. Quant à Al

fred, il s'était à peine informé du nom 
de son hôte, nom du reste qui lui était 
toutà fait inconnu: absorbé dans de gra
ves pensées , il ne songeait au blessé que 
pour veiller à son bien-être et à sa tran
quil l ité. 

Pendant ces deux jours, la fatale épi
démie n'avait pas diminua,soit au vi l lage 
de Précigny, soit à la fabrique de M. 
Laurent : de nouvel les vict imes avaient 
succombé. A la manufacture, une ter
reur panique s'était emparée des ouvriers; 
ceux qui étaient sains ou qui n'avaient 
encore reçu que de légères atteintes du 
mal, s'étaient empressés de partir avec 
leurs familles, pour aller chercher ail
leurs du travail et de la santé . Crace à 
ces désert ions , les travaux ava ient cessé , 
les ateliers étaient abandonnés ; chacun 
s'empressait de fuir ce lieu inhospital ier 
où la mort faisait t an tde ravages . Smith-
son et deux ou troisde ses Angla i s ,hom
m e s de fer insens ibles à tout, bravaient 
seuls le terrible fléau. Le reste de cette 
nombreuse population industriel le , qui 
autrefois donnait tant d é v i e et d'anima-

I tion au pays , avait pris la fuite, ou en
combrait l'infirmerie trop étroite de la 

fabrique. Merville avait été chargé spé
cialement, par le manufacturier, de soi
gner les ouvriers malades , et il ne pou
vait les quitterd'un instant .Aussi avait-
on été ouiigé de mander, pour les gens 
du vil lage ; d'autres médecins du vois i 
n a g e ; des hommes dévoués et coura
geux, comme la science en produit sou
vent ,en dépit du docteur Mervillo, 
n'avaient pas manqué à cet appel, e l l e s 
pauvres paysans n'avaient rien perdu au 
change . 

Cependant le comte Alfred était dans 
une v ive anxiété au sujet de Thérèse . 
Depuis la terrible soirée passée chez Ni
colas , il n'avait reçu d'elle aucune nou
vel le directe.Mademoisel le Laurentétait 
restée enfermée à la fabrique, et nul ne 
pouvait assurer l'avoir vue pendant ces 
deuxjours . Le manufacturier lu i -même 
était devenu invis ible , même pour ses 
amis les plus dévoués . Celte réclusion 
singulière avait donné beaucoup à pen
ser ; les uns supposaient que M. Laurent 
avait des remords et se reprochait les 
maux dont il avait le spectacle sous les 
yeux ; d'autres attribuaient à la frayeur 
que lui inspirait l'indignation publique, 
cette séquestration absolue. Peut-être 
Thérèse profitait-elle d'un moment de 
doute et de faiblesse pour essayer de lui 
arracher un consentement, s inon à la 
destruction de l'usine, du moins au des 
sèchement de cet étang fatal qui empes
tait l'air autour de Précigny. Telle était 
parfois l'opinion d'Alfred ; mais alors 

comment expliquer le s i lence de made
moisel le Laurent? 

Elle connaissait les projets de violence 
prêts à s'exécuter ; ce s i lence ne pouvait-
il pas s'interpréter comme une autorisa
tion taoite de laisser les événements avoir 
leur cours ; Alfred le sentait, et cepen
dant il n'osait prendre sur lui d'agir, au 
risque d'exciter la coière de celle qu'il 
aimait plus que sa vie. 

A défaut du manufacturier, le contre
maître Smithson dirigeait seul les affai
res de la fabrique, seul il avait des rap
ports avec les gens du dehors; jamais 
son pouvoir n'avait été aussi grand. Du 
reste, il n'ignorait pas ce qui se tramait, 
et il se répondait tout haut en menaces; 
il annonçait en jurant qu'il était prêt à 
recevoir les agresseurs , et qu'il saurait 
défendre, jusqu'à la dernière extrémité, 
les propriétés de son patron. 

Il devenait de moment en momentplus 
difficile de contenir l'exaspération des 
habitants d e l à commune; aigris partant 
de souffrances, ils éprouvaient un impé
rieux besoin de tenter quelque chose 
pour s'aider eux-mêmes . Les deputations 
se succédaient sans relâche à la ferme de 
La Pommeraie; et, comme le vieux Nico 
las, , tombé presque enenfance, depuis la 
mort du dernier de ses petits-fils, n'était 
plus la pour modérer ces malheureux en 
leur parlant leur langage, il était impos
sible de leur faire comprendre la néces 
sité de la prudence. Ils représentaient 
que le moment était favorable pour une 
démonstration éclatante; que M. Laurent 

B B H — 
semblait frappé d'inertie et ne serait pa* 
disposé sans «teafer* parer te coup qui 
le menaçait; que les ouvriers de la fabri
que s'étaient presque tous retiré», ejÇque 
Smithson, malgré ses vanterie&g-ôfavut 
aucun moyen d'opposer une sérieuse ré
sistance aux projets des révoltés. Le 
comte de Précigny écoutait leurs doléan
ces d'un air sombre et abattu; mais sans 
dire la cause réelle de ses retards, il 
ajournait toujours une explosion inévi
table, attendant un événement qu'il eût 
été fort embarrassé lui-même de préci
ser. Auss i , était-il devenu suspect à ces 
gens pass ionnés; ils commençaient àl'ac 
cuser de tiédeur et d'indifférence. 

Enfin, Alfred ne put résister davau-
- tage à ces instances; un matin, que beau

coup de notables de Précigny et des 
communes vois ines étaient réunis à la 
ferme, il dés igna pour agir la* soirée d u 
dimanche suivant. Cette décision fu( ac
cueillie par de grands cris de joie; il 
semblait à ces infortunés paysans , que 
cet acte de protestation violente d û t por
ter instantanément remède à l eursmaux. 
Ils remercièrent leur jeune chef avec 
chaleur, puis ils se retirèrent pour aller 
se préparer à l 'œuvre commune et pré
venir leurs amis . 

A peine etaient-ils partis, que le comte* 
se repentit d'avoir cédé à leurs prières; 
en songeant au chagrin qu'un acte d'a
gress ion causerait à Thérèse, il voulait 
les rappeler, leur donner contre-ordre. . . 
Il était trop tard, la nouvelle s e répandait 
déjà dans tout le pays: il ne dépendait 
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